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INVENTION 1912, A WOONSOCKET, H. I. Encore une fols, nous estimons que tous les 
cercles devraient se faire représenter à cette 
convention, qui, suns doute, laissera un souve
nir des plus agréables et pourra avoir un effet 
heureux sur les destinées futures de notre belle 
et progressive institution.

PROJETS D’AMENDEMENTS AUX STATUTS 
QUI SERONT SOUMIS A LA PROCHAINE 

SESSION DU CONSEIL GENERAL.—|Ainsi que nous l’annoncions dans notre nu- 
éro de juin, c'est à Woonsocket, H. I., dans 
République voisine, que s’ouvrira, le l'J août 

rocliain, la neuvième Convention biennale de 
btre association florissante.
Déjà, la plupart des cercles ont fait connaître 

■ Secrétaire général, le nom de leurs délégués 
l de leurs substituts, et tout indique que, cette 
inée, l'aifluence sera considérable.
Certes, la chose est à désirer, car nous de

mis .montrer, à nos frères des Etats-Unis, et 
px Américains, que l'Alliance Nationale est 
be institution importante et que ses membres 
Intéressent à son administration.
Quelques cercles, cependant, se montrent, à 

K égard, véritablement parcimonieux ou d'une 
«uric absolument repréhensible.
On se dit: "Bah! C'est dépenser de l’argent 
kr rien!” ou encore: "Il y en aura toujours 
nez pour discuter et veiller à la bonne ad- 
Inistration de la Société. D'ailleurs, nous 
Ions la plus grande confiance dans nos prê
tent officiers.”
Le raisonnement est illogique et il peut être 
rt préjudiciable.
La mutualité, ne l'oublions pas, est une insti- 
kion essentiellement démocratique. Ce sont 
I membres qui sont le pouvoir, la puissance 
lceux-ci ne doivent en aucune manière se dé- 
Itéresser de la direction ou abandonner leurs 
fcrogatives. L'intérêt de tous exige que cha- 
r cercle ait son représentant dans le 
fcneil Général. Ce représentant, en autant 
b faire se peut, doit être un homme de juge- 
rot sûr, habitué aux discussions des assem- 
les délibérantes, et capable de discerner les 
■sures qui favorisent ou non la mutualité, 
bans ce présent numéro, les cercles trouve- 
It les projets d’amendements qui seront sou- 
b au Conseil Général. Il est de la plus 
Bte importance qu'ils les étudient avec soin, 
niant aux détails relatifs au voyage, à la pen- 
B. etc., notre Secrétaire général va adresser 
lessamment, à tous les cercles, une circu- 
re dans laquelle on trouvera toutes les in- 
Dilations requises, tel que: tarif des billets 
I passage suivant la distance; moyen de 
Bnnotkra; liste et tarif des hôtels de Woon- 
roet; formalités qu'il faut remplir pour ob- 
■r une réduction sur le prix de son billet, * an Pass^ d uprès un document officiel les 
I Cette circulaire sera accompagnée d'une 4 Etats du Maine, du New Hampshire, du 
liule de la lettre de créance que chaque dé- Vermont et de New York ont converti en pa- 
|i devra faire signer et présenter à la Con- pier 1,300 millions de pieds de bois dont près 
■lion pour être admis au Conseil Général et d’un tiers leur était venu de Québec.
■1 des privilèges que son titre lui confère.

FAR LE BUREAU EXECUTIF

Projet No 1.
PROFESSIONS PROHIBEES.LA ST JEAN-BAPTISTE ET LE CONGRES DU 

PARLER FRANÇAIS. Il est proposé que les statuts soient amendés 
comme suit:

Art. 9.—En remplaçant le texte de cet article 
par ce qui suit:

"Ne sont pus admissibles comme membres 
"participants: les aéronautes; les employée à 
lu fabrication ou à la manipulation des mutiè- 
"res explosives dangereuses; les artificiers; 
"les mineurs dans les mines de charbon ; les 
"plongeurs ou scaphandriers; les pompiers 
"dans les cités ou villes ayant une population 
"do plus de 50,000 habitants; les vidangeurs; 
“les souffleurs de verre; les aiguiseurs d'outils 
"tranchants; les militaires en service actif; les 
"fondeurs, les mouleurs et les polisseurs en 
"cuivre; les employés à la fuoricatlon des uci- 
“des ou du blanc de plomb; les employés à la 
“construction des ponts ou des charpentes 
■ métalliques; les Ingénieurs et les chauffeurs 
"sur les locomotives de chemin de fer; les em- 
“ployés à l'accouplement des wagons ou à la 
"formation des trains de fret dans les cours de 
"chemin de fer; les marins faisant des voya- 
"ges au long cours; les employés à la pose ou 
"à lu réparation, dans l'espace, des fils destinés 
“ à transmettre l'électricité; les hôteliers ou 
“débitants de liqueurs enivrant *8 au verre et 
“les commis de leur établissement, servant au 
“comptoir, et les personnes exerçant toute 
"autre profession (pie le Médecin en chef dé 
"tiare prohibée par décret approuvé du Bureau 
"Exécutif.

Il y a quelques jours, à peine, les Canadiens- 
français ont célébré la fête nationale avec plus 
ou moins d'éclat, suivant les localités, mais 
partout avec une fierté qui s'affirme davantage, 
chaque année.

Toutefois, certains évènements feront que 
cette fête restera comme un souvenir Ineffaça
ble, surtout à Québec.

En effet, dans le même temps on y a dévoilé 
le monument du Père Durocher, le vénéré pas
teur dont Saint-Sauveur chérit encore la mé
moire, on y a inauguré la statue élevée à Ho 
noté Mercier, ex-premier ministre de cette pro
vince, enfin or y a tenu les Sessions du Pre
mier Congrès de langue française en Amérique. 
Ce dernier évènement, comme les deux autres, 
a obtenu un succès et a soulevé un enthousi
asme véritable.

Nous le prévoyons, plus que jamais, 110s 
compatriotes, tout en ne négligeant pas l'étude 
de l'anglais, si utile dans les affaires, lutteront 
avec énergie pour la conservation de leur lan
gue, cet héritage précieux qui leur a été trans
mis par ceux qui ont ouvert ce pays à la civi
lisation, et l’ont ai rosé de leur sang et de 
leurs sueurs, pour en faire cette contrée splen
dide étonnant aujourd'hui le monde par ses pro
grès rapides.

Notre Président Général, représentait l’Al
liance Nationale, à ce congrès.

Dans notre prochain numéro, nous reprodui- 
10ns son magistral discours à l'occasion de 
cette manifestation en l'honneur du beau et 
doux parler de notre patrie d'origine.

•Un membre participant qui abandonne 
"sa profession pour exercer l'une des profes
sions mentionnées au paragraphe précédent, 
“doit en informer le Trésorier général par l’inter- 
"médiaire du Trv (Older ou du Percept ;ur, selon 
“le cas. Après trois mois de l'exercice de sa 
"nouvelle profession, ce membre est tenu de 
"payer, pour l'avenir, un supplément mensuel 
"de contribution de 25 cents par $500, du capi
tal-héritage assuré, pour la cuisse de dotation, 
"et de 15 cents pour la caisse des malades, s’il 
"y est Inscrit, sous peine de suspension de lu 
"manière et dans les délais fixés par les statuts.

“2.—Un membre qui a cessé depuis trois 
“mois d'exercer l’une des professions mentiou- 
“nées au 1er paragraphe du présent article et 
"dont le risque n’a pas été aggravé par l'exer- 
"cice de cette profession, peut, en fournissant 
"au Président Général et au Médecin en chef, la 
"preuve satisfaisante à cet effet, se libérer, 
“pour l’avenir, de l'obllgatiori' de payer le sup
plément de contribution ci-dessus statué.

“3.—Les membres qui étaient astreints, avant 
"le 17 octobre 1908, à l’obligation de payer un

"1

ENCYCLOPEDIE

L’industrie de la pulpe 11e va pas sans une 
destruction rapide des forets. C’est ainsi que

Les Thibétains ont une façon assez singv-?s probabilités sont que le départ de Mont- 
se fera par train spécial, le 17 août, c’est- Hère de "porter le deuil”. Point de crêpe et 

•e, le samedi soir. L’idée est excellente, point d’habits spéciaux: le tout consiste en 
vela donnera la journée du dimanche pour t,ne malpropreté affectée qui dure cent jours, 
nier là-bas, aux cérémonies religieuses, se Qn évite de se 
1 ttre des fatigues du voyage et être prêt à bouillent le visage avec un enduit gluant, de

manière à se rendre hidetzses.

laver, et les veuves se bar-

mencer la besogne, dès lundi, le 19.

— .................. _______ _____________
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"qui lui sont assurés par son certifie»! 4» dot
"tlon.”

Art. 292.—En remplaçant le texte de cet a 
tide, par le suivant:

"Un membre qui a reçu le bénéfice d'in val 
“dité est libéré, pour l'avenir, de l'obllgatlc 
“de payer ses contributions, cotisations et s 
“très redevances."

"Il doit, dans le cours de décembre, chaqi 
“année, faire rapport au Médecin en chef, à' 

"près la formule No 8A, de l'état de sa sant 
“de sa condition physique, de l’emploi génên 
“de son temps et fournir tout autre renseign 
"ment qui peut être exigé Ce rapport do 
“être vérifié par le Médecin du cercle ou toi 
“autre médecin dûment qualifié, et attesté pi 
"le cercle sous la signature du Président et 4 
“Secrétaire-archiviste, avant d'être transmis j 
"Médecin en chef Si le membre Invalide i 
“produit pas ce rapport, soit persoinellemei

ju par son bénéficiaire ou curateur (s’il e 
“lui-même dans un état d’incapacité physiqi 
“ou mentale), le Bureau Exécutif peut décréti 
“sa suspension ou son exclusion."

“S’il est prouvé, à la satisfaction du Méd<*cl 
"en chef, qu'un membre ayant reçu le bénffli 
"d'invalidité a cessé d’être dans les conditio 
“déterminées au paragraphe 1 de l’article 27

“supplément de contribution, parce qu’ils ex
erçaient l'une des professions mentionnées au 
"1er paragraphe du présent article, ne sont pas- 
‘tenub de verser le supplément de contribution 
“établi plus haut, mais ils continuent de payer 
“mensuellement un supplément de 10 cents par 
“$500, sur le chiffre de leur certificat de parti
cipation, pour la caisse de dotation, et ur sup
plément de 10 cents pour la caisse des mala
dies, s’ils sont inscrits à cette caisse, jusqu’à 
“ce qu'ils aient été libérés de cette obligation, 
“aux conditions et de la manière déterminées 
"par le paragraphe précédent."

Projet No 2.

"à la caisse centrale des malades, aux condi
tions établies par les articles 211, 211A et 
211 B.’’

Art. 252.—En retranchant tous les mots du 
paragraphe 1, après "cette caisse", 3lème ligne.

Art. 256.—En retranchant le dernier paragra-

'leur 
'au tor 
tu re 

Art 
'ou ei 
WHI 
dont 
'objet 

Art 
‘juger 
■prése 

Art 
'dée, 1 
'deux

'slon
"1X)I

'n'est 
‘à la

Art. 263.—En remplaçant les paragraphes 3 
et 4, par le suivant:

"3. Produire, au moins tous les 30 jours, une 
"réclamation aux termes Je la formule No 5A,
“avec un certl icat No 5 B, délivré et signé par 
"le médecin traitant ou par tout autre médecin 
"qui peut lui être désigné par le cercle.”

Art. 265.—En ajoutant le paragraphe suivant 
à la fin de cet article:.

"S’il y a urgence et qu'il ne soit pas facile de 
“tenir une assemblée, le Président, le Secré- 
“taire-archlviste et le Trésorier, dans le cas des 
“cercles, et le Président du comité de surveil
lance et le Percepteur, dans le cas des bureaux 
"de perception, peuvent approuver \ r .ablement 
“une réclamation qui est appuyée de toutes les 
"pièces requises, lorsqu'il est à leur connais- 
“sance personnelle que le membre est dûment 
"qualifié à recevoir les bénéfices qu’il réclame.”

CAISSE DES MALADES

Il est proposé que les statuts soient amendés 
comme suit:

Art. 204C.—En retranchant tous les mots 
après “cercle", 7lème ligne.

Art. 208A.—1. En remplaçant le mot "cin
quante", 51ème ligne, par le mot "cent";

2. En ajoutant ce qui suit à la fin de cet ar
ticle:

"Nulle caisse locale des malades ne peut con
tinuer d’exister dans les cas suivants:

"1. Si le nombre des membres inscrits tombe 
“au-dessous de cent;

“2. Si son capital disponible se maintient 
“pendant six mois au-dessous de la réserve re
quise aux ternies de l’article 211 des statuts;

"3. Si, par suite de l'impossibilité de tenir les 
“assemblées régulières, ou pour toute autre 
"cause jugée suffisante par le Bureau Exécutif, 
"l’administration de cette caisse par le cercle 
"est devenue impossible."

Art. 211B.—En remniaçant tous les mots du 
1er paragraphe après “membre”, 7ième ligne, 
par ce qui suit:

“Dans ce cas, le membre est inscrit à la nou
velle caisse, en ajoutant à son âge d’Inscrip- 
“tion première le nombre d’années pour les- 
"quelles la réserve exigible n est pas versée, 
“et il doit payer ses contributions futures à 
“Cette caisse d’après ce dernier âge. Il peut 
“cependant parfaire lui-même sa réserve et con
tinuer de payer le taux de contribution requis 
“d’après son âge d'inscription première.”

Art. 211C.—En remplaçant le texte de cet ar
ticle par le suivant:

"Le Bureau Exécutif doit dissoudre toute 
"caisse locale des malades qui tombe dans 
"l’une des conditions énumérées aux trois der
niers paragraphes de l’articles 208A.

“Il peut aussi permettre la dissolution de 
“toute autre caisse locale des malades, lorsque 
“demande lui en est faite en vertu d’une déci- 
“slon prise à une assemblée régulière du cercle 
“après qu’un avis à cet effet a été envoyé à 
"tous les membres de ce cercle ou qu’un avis 
“de motion a été donné à la séance régulière 
“précédente.”

Art. 211E.—En remplaçant tous les mots 
après “surveillance" par les suivants: "de l’Ins
pecteur en chef.”

Art. 211F.—En remplaçant le texte de cet ar
ticle par le suivant:

“Le capital d’une caisse dissoute doit avant 
“tout être appliqué à l’acquittement des obliga- 
"tions régulières contractées avant sa dissolu- 
“tion. Le solde est versé à la caisse centrale 
"des malades.”

Art. 249A.—En remplaçant le texte de cet 
article par le suivant:

“Les membres inscrits à une caisse locale des 
“malades en liquidation sont inscrits de droit

“Le
‘délai, 
‘qui a 

“Art

ralt i 
‘bord!

“le Médecin en chef en fait rapport au BuredNqUi U 
"Exécutif, qui décrète que ce membre d 
"acquitter ses contributions et autres redevai 
"ces, à compter de la date de son rétablis»
“ment, sous peine de suspension et d’exclusk 
"de la manière et dans les délais prescrits pi 
“les statuts. Il n’est cependant pas tenu d 
"payer de contributions pour la caisse des m 
“lades.”

Projet No 3.

BENEFICE D’INVALIDE

cutlf, 
enreg 
la coi 
"Art 

d'une 
'remei 
‘rai oi 
'mé ui 

2. E

Il est proposé que les statuts soient amendés 
comme suit:

Art. 270.—En remplaçant le paragraphe 1, de 
cet article, par le suivant:

"1. Au membre, personnellement, le paie- 
"ment de la moitié du montant de ce certificat, 
“si, de corps ou d'esprit, Il devient dans un 
"état d'infirmité, d’impotence, d'invalidité abso
lue, complète et permanente, qu le rende in
capable d’exercer, de diriger ou de surveiller 
"aucun emploi, commerce, profession, occupa
tion, affaires ou travail quelconque, à raison de 
"la perte des deux yeux, de l’amputation des 
"deux bras, des deux jambes, ou d’un bras et 
“d’une jambe,—ou causée par les maladies sui
vantes: paralysie complète, folie permanente, 
"ataxie locomotrice, hémorragie cérébrale avec 
"paraplégie ou hémiplégie complète, mal de 
“Pot, fracture de la colonne vertébrale, rhuma- 
“tisme articulaire ankilosé, gangrène sénile, 
“phtisie à la 3ième période, ou autres maladies, 
“jugées suffisantes par le Médecin en chef et le 
“Bureau Médical, constatées régulièrement 
"avant sa 70ième année”

Art. 288.—En remplaçant 'e texte de cet ar
ticle par ce qui suit:

"Le Bureau Exécutif, sur réception du rap
port du Médecin en chef, peut:

"1. Déclarer le membre invalide, et lui payer 
"l’indemnité à laquelle il a droit, si le Médecin 
"en chef, dans son rapport, conclut que cette 
"invalidité est complète, absolue et perma
nente ;

"2. Rejeter la réclamation si le Médecin en 
"chef fait rapport qu'il ne peut conclure à l’in- 
"validité absolue, complète et permanente ;

"3. Ou, soumettre le réclamant à une épreuve 
"de six mois. A l’expiration de ce stage, ce 
"dernier peut produire une nouvelle réclama- 
“tion, aux termes de la formule No 8, de la ma
nière déterminée par les articles précédents.”

Art. 290.—En remplaçant le texte de cet ar
ticle par ce qui suit:

"Un membre qui a reçu le bénéfice d’invali- 
"dité n'est pas qualifié à recevoir du cercle ou 
"de l’Association aucun autre bénéfice que ceux

Projet No 4.

ACTIONS CONTRE LES MEMBRES ET LE 
OFFICIERS. Art

par le
‘T.Il est proposé que les statuts soient amendé 

comme suit:
1. En remplaçant tous les articles de la Se 

tlon 1, du chapitre 1, du Titre Huitième, par le 
suivants:

'partie
"2.

"3. 1

"Art. 326.—Tout membre ou officier acnn 
“d’un fait entraînant une pénalité, a le droit d 
"se défendre.

"Art. 327.—Nul ne peut être mis en p.cnia membl 
“lion sans une plainte ou dénonciation, sp Art. 
"ciflant le fait incriminé, signée du membre a comité

quenc
Art.

Art."cusateur ou formulée par le Bureau Exéci 
"tlf.”

"Art. 328.—Les poursuites pour accusai ion®6™ nuI 
"portées contre un membre ou un officier soe*^11611 
"instruites devant le Bureau Exécutif, qui dl 
"eide en première instance."

“Art. 329.—Le membre ou l'officier qui «
“mis en accusation doit en être averti par I 
"Secrétaire général, qui lui transmet en môm 
"temps, sous pli recommandé, une copie de I 
"plainte ou dénonciation.”

Art.

Ait.
le mot

Art
'17ièmi

"Art. 330.—L’accusé doit transmettre m
Il es"moyens de défense au Bureau Exécutif lai 

"les 15 jours qui suivent la signification de |'Æcon m€
Art.“vis mentionné plus haut.”

cur^ ah
"Art. 331.—Le Bureau Exécutif peut assigne ^ 

"à comparaître devant lui, avec force oMI® - ce 
"toire, les sociétaires et leurs ayants droit « „ f ^ 
“bénéficiaires, et il peut ordonner la pr< dut ^ t 
"tlon de tout livre, document ou objet a vu A t 
"rapport au litige." _

"Art. 332.—Les avis aux parties intéressée „ ‘ 
"et les assignations aux témoins, doivent let A t 
"être adressés, par lettre recommandée o Ce ^

d*
„ -V,____________
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"chiffre plus élevé que celu* qu'il détenait doit, 
"à partir du mois qui suit l'émission de ce nou
veau certificat, continuer A payer le même 
"taux de contribution pour la partie du nouveau 
"certificat correspondant au certificat aban
donné. et le taux de contribution établi aux 
"articles 180 ou 180B, selon le cas. d'après l'âge 
"qu’il a alors atteint, pour la partie du nouveau 
“certificat constituant une augmentation de ca
pital-héritage assuré.

"2. Un membre qui obtient un certificat de 
"participation de la même catégorie et d’un 
"chiffre moins élevé que celui qu'il détenait 
"doit, à partir du mois qui suit l'émission de 
"ce nouveau certificat, payer le taux de contri
bution établi aux articles 180, 180A, ou 180B, 
"d'après le chiffre du nouveau certificat obtenu, 
"l’âge atteint à la date de l'émission du certi- 
"ficat abandonné et l'époque à laquelle il lui a 
“été octroyé. Dans le cas où le certificat aban
donné serait le résultat d’une augmentation 
"d’assurance accordée antérieurement, la dimi
nution s’applique au dernier montant obtenu, 
"et les taux sont fixés en conséquence pour le 
"nouveau certificat.

"3. Un membre qui permute un certificat 
"d’assurance au décès contre un certificat de 
"dotation doit, à partir du mois qui suit l'émis- 
"sion de ce nouveau certificat, payer ses con
tributions aux taux établis par l’article 180, 
"d’après l’âge qu’il a alors atteint et le chiffre 
"du certificat obtenu.

"Ne pas exercer l’une des professions énu
mérées au 1er paragraphe de l’article 9."

Art. 11.—En retranchant à la 3ième ligne les 
mots: “par un rapport signé de son président."

Art. 18.—En retranchant tous les mots de
puis “Avant' 8ième ligne jusqu'à "requis" in
clusivement, llième ligne.

Art. 19.—En retranchant tous les mots de
puis "cercle” 6ième ligne, jusqu'à "nulle" in
clusivement, lOième ligne.

Art. 21.—En retranchant dans le 1er para
graphe les mots: "avoir l’assentiment du Pré
sident Général et"

Art. 30.—En ajoutant à la fin de cet article 
les mots "destiné au Conseil Général".

Art. 32— En ajoutant le mot "généraux" 
après le mot "Auditeurs", 4ième ligne.

Art. 37.—En remplaçant le mot "deux”, Itère 
ligne, par le mot "trois" et le mot "quatre", 
Gième ligne, par le mot “six".

Art. 55.—En ajoutant ce qui suit à la fin de 
cet article:

"Nul membre du Conseil Général ne peut être 
"qualifié à donner plus de cinq votes.”

Art. 78.—En retranchant le mot "perma
nents" à la 1ère ligne du Gième paragraphe.

Art. 87.—En intercalant les mots "du Conseil 
Général" après le mot "réunions", 2ième ligne.

Art. 99C.—En ajoutant ce qui suit à la fin 
du paragraphe 6T:

"U peut remplir temporairement les fonctions 
"des officiers qui refusent, négligent, ou sont 
"dans l'impossibilité d’accomplir les devoirs de 
“leur charge.”

Art. 120A.—En abrogeant cet article.
Art. 127.—En retranchant à la 2iême ligne 

les mots: “ont été élus et" et le mot "partici
pants".

Art. 129.—En retranchant à la 3ième ligne du 
paragraphe 2, les mots "et l'emploi de toute 
somme excédant vingt dollars, pour un seul 
objet.”

Art. 132.—En retranchant à la fin de cet ar
ticle, les mots "et le mandat de délégué".

Art. 135B.—En remplaçant tous les mots 
après “élus", 7ième ligne, par ce qui suit: “par 
"acclamation, le cercle procède, au scrutin se- 
"cret, à déterminer leur ordre de préséance, 
"d'après les règles établies plus haut, les mem
bres ne devant voter que pour un seul candi- 
"dat."

Art. 135C.—En abrogeant cet article.
Art. 147.—En ajoutant ce qui suit après le 

mot "disciplinaires", Gième paragraphe, "édic
tées par l’article 307."

Art. 149.—En retranchant le paragraphe 7 et 
en numérotant les autres paragraphes en con
séquence.

Art. 150.—1. En remplaçant la première li
gne du 9ième paragraphe par ce qui suit: "Il 
"place les fonds temporairement à l’épargne 
"dans une"

2. En ajoutant ce qui suit à la fin de cet ar
ticle:

"Dans les huit premiers jours de juillet, cha- 
"que année, il transmet au Secrétaire général 
"un relevé des noms et adresses de tous les 
"membres en règle dans le cercle.”

Art 158.—En retranchant "3. par sa retraite 
du cercle” et en changeant le numérotage en 
conséquence.

Art. 174.—En remplaçant le mot "Secrétaire- 
archiviste, 2ième ligne, par le mot "Trésorier".

Art. 190C.—En remplaçant le texte de cet ar
ticle par le suivant:

"1. Un membre qui obtient un certificat de 
"participation de la même catégorie et d'un

‘leur être signifiés par une personne dûment 
autorisée, 48 heures au moins avant l'ouver
ture de l’enquête.”
"Art. 333.—La preuve peut être prise, en tout 

'ou en partie, par un ou plusieurs commissai
res-enquêteurs, qui sont investis des pouvoirs 
dont dispose le Bureau Exécutif pour le même 
objet.
"Art. 334.—Le Bureau Exécutif prononce le 

•jugement à la majorité absolue des membres 
'présenta."
"Art 335.—Si l'accusation est déclarée fon

dée, le Bureau Exécutif peut, à la majorité des 
‘deux tiers des membres présents, décréter 
l'expulsion de l’accusé ou ordonner sa suspen
sion pour un temps déterminé.
"lorsque ni l'expulsion ni la suspension 

‘n'est prononcée, le Bureau Exécutif détermine, 
'à la majorité absolue des membres présents, 
quelle autre pénalité doit être Imposée.
"Le Secrétaire général doit donner avis, sans 

délai, aux parties intéressées, de la décision 
‘qui a été rendue par le Bureau Exécutif."

"Art. 336.—L'accusé qui refuse ou néglige de 
‘répondre à une accusation, ou qui ne compa
rait pas au jour fixé, commet un acte d’insu- 

‘bordlnation, et il est réputé coupable du fait 
qui lui est reproché, à moins que des raisons 
‘valables, jugées suffisantes par le Bureau Exé
cutif, ne soient fournies pour excuser le défaut 
‘enregistré et donner lieu à la réouverture de 
la contestation."
"Art. 337.—Un officier qui est sous le coup 

d'une accusation peut être suspendu provisoi
rement de ses fonctions par le Président Géné- 

"ral ou le Bureau Exécutif; il lui est alors nom- 
"mé un substitut pro tempore."

2. En faisant les changements suivants:
Art. 120.—1. En remplaçant le paragraphe 1 

par le suivant:
"1. L’acceptation des membres honoraires et 

“participants;
"2. En retranchant les mots "et l'application 

"des pénalités", paragraphe 4;
"3. En retranchant le paragraphe 6 et en nu- 

"mérotant les autres paragraphes en consé- 
^xpience."

Art. 139—En retranchant les mots "et les 
membres éligibles des comités."

Art. 166.—En retranchant les mots "et u\ 
comité d’arbitrage", 2iême ligne.

Art. 170 et 171—En abrogeant ces articles. 
Art. 304.—En retranchant le paragraphe 8 et 

en numérotant les autres paragraphes en con
séquence.

Art. 305.—En remplaçant le mot "douze” par 
le mot "onze", 2ième ligne.

Art 306. — En remplaçant ‘18lème’ par 
'même'.

"4. Un membre qui permute un certificat de 
"dotation contre un certificat d’assurance au 
"décès doit, à partir du mois qui suit l’émission 
"de ce nouveau certificat, payer ses contribu
tions aux taux établis par l’article 180B selon 
"le chiffre du certificat obtenu et d’après l’âge 
"atteint à la date de l'émission du certificat 
"abandonné."

Art. 186, 188 et 189. En abrogeant ces artl-

Art. 191A.—En intercalant le mot “mensuel
les" après le mot "redevances”, 2ième ligne;

2. En retranchant tous les mots après le mot 
"participation”, Gième ligne.

Art. 192.—En remplaçant les mots "de son 
admission” par “pendant lequel il est admis.”

Art. 203.—En remplaçant tous les mots après 
le mot "payer”, 3ième ligne, par ce qui suit:

"1. Les bénéfices dus;
"(a) En cas de décès ;
"(b) En cas d'infirmité absolue et d’un carac

tère permanent;
"(c) Pour pension aux vieillards;
"2. Les frais judiciaires ou frais d’enquête 

ncourus et se rattachant immédiatement à ces 
bénéfices."

Art. 207A.—En retranchant les mots "dépôts 
et”, 4ième ligne.

Art. 213.—1. En retranchant le paragraphe 
(c) et en numérotant les autres paragraphes en 
conséquence;

2. En intercalant le mot "participants" après 
le mot “membres” au paragraphe (D).

3. En retranchant au paragraphe 3 les mots 
"Les honoraires d’examen médical et”

4. En retranchant au paragraphe 8 les mots 
"et qui ne sont pas à la charge d’une autre 
caisse."

Art. 214.—En retranchant à la llième ligne 
du paragraphe 1 les mots “de revision d’exa
men".

Art. 225.—En intercalant les mots “à l'épar
gne" après le mot "crédit", 2ième paragraphe 
Gième ligne.

Projet No 5.

AMENDEMENTS DIVERSl

Il est proposé que les statuts soient amendés 
comme suit:

Art. 3.—En retranchant les mots "ou suc
cursales", Gième ligne

Art 6.—En remplaçant tous les mots après 
‘>! ceptlon", 4ième ligne, par ce qui suit: "et, 
“par exception, en membres détachés qui relè
vent directement du Bureau Exécutif.”

Art 6.—En remplaçant la 1ère ligne du 3ième 
agraphe par ce qui suit: "Les catholiques 
riant la langue française"

Art 7.—En remplaçant le paragraphe 7, par 
* qui suit:

an

■■

■se
tr»

i



26 40c 36 45c 46 60c
27 40 37 45 47 60
28 40 38 45 48 65
29 40
30 40
31 40
32 40

35c
35
35

49 70
50 75
61 80 
52 85
63 90
54 1.00

35 39 50
40 50
41 60
42 50

40 33 45 43 55
40 34 45 44 55
40 36 45 45 55

35
35
35

“déterminées par le tableau suivant, selon l'âge 
“atteint il la date de leur inscription:

CAISSE DES MALADES

16 $0.66 $1.10 $2.20 $3.30 36 $1 00 $1.95 $3.90 $5.85 
1.10 2.20 3.30 37 
1.10 2.20 3.30 38 
1.10 2.20 3.30 39 
1.10 2.20 3.30 40 

.60 1.16 2.30 3.46 41
1.16 2.30 3.45 42 

.60 1.20 2.40 3.60 43

.60 1.20 2.40 3.60 44
1.26 2.60 3.75 45 
1.30 2.60 3.90 46 

.70 1.35 2.70 4.05 47

.70 1.40 2.80 4.20 48

.76 1.46 2.90 4.36 49
1.60 3.00 4.60 60 
1.56 3.10 4.65 61 

.80 1.60 3.20 4.80 62

.86 1.66 3.30 4.95 63

.90 1.76 3.60 6.26 64

.95 1.86 3.70 6.65

2.06 4 10 6.15 
2.16 4.30 6.45
2.25 4 60 6.76 
2.36 4.70 7.05
2.46 4.90 7.35 
2.65 6.10 7.65 
2.70 5.40 8.10 
2.85 6.70 8.65 
3.00 6 00 9.00 
3.20 6.40 9.60 
3.40 6 80 10.20
3.60 7.20 10.80 
3.80 7.60 11.40 
4.06 8.10 12.15
4.30 8.60 12.90
4.60 9.20 13.80
4.95 9.90 14.85
6.30 10.60 16.90

17 65
18 .66

.6519
20 .55
21
22 .60
23
24
25 .65
26 .65
27
28
29
30 .75
31
32
33
34
35

Art. 180A devenu 178. — En remplaçant le 
texte de cet article par le suivant:

“l^es contributions pour les certificats émis 
"avant le 19 octobre 1912, sont réglées d'après 
“les taux en vigueur il la date de leur émis- 
“sion.”

Art. 180B. En retranchant "B" après les 
chiffres "180" au numéro de cet article;

2. En intercalant après le mot “accordé", 
3ième ligne: “après le 19 octobre 1912,”.

3. En changeant le tableau actuel par celui-
ci:

CERTIFICAT D'ASSURANCE ATT DECES 
(VIE ENTIERE).

Art

“Le 
ce' el 

1. b 
nés i 

“lades 
“ou (1 
“droit 
“par < 
“suive 
“ni'«si 
“le a 
"meml

$1.00 $2.00 $3.00 36 $0 80 $1.60 $3.20 $4.80 
1.00 2.00 3.00 37 
1.00 2.00 3.00 38 
1.00 2.00 3.00 39 
1.00 2.00 3.00 40 
1.00 2.00 3.00 41 
1.05 2.10 3.15 42 
1.06 2.10 3.15 43 
1.10 2.20 3.30 44 
1.10 2.20 3.30 45 
1.16 2.30 3.46 46 
1.20 2.40 3.60 47 
1.20 2.40 3 60 48 
Î.26 2.60 3.76 49 
1.30 2.60 3.90 50 
1.36 2.70 4.05 61 
1.40 2.80 4.20 62 
1.46 2.90 4.36 63 
1.60 3.00 4.50 54 
1.66 3.10 4.65

16

.85 1.70 3.40 6.10 

.90 1.75 3 50 6.25 
.90 1.80 3.60 5.40 
.95 1.90 3.80 6.70 

1.00 1.96 3.90 5.85 
1.06 2.05 4.10 6.15 
1.05 2.10 4.20 6.30 
1.10 2.20 4.40 6.60 
1.15 2.30 4.60 6.90 
1.20 2.40 4.80 7.20 
1.26 2.50 6.00 7.60 
1.30 2.60 6.20 7.80 
1.40 2.76 6.50 8.25 
1.46 2.90 5.80 8.70 
1.60 3.00 6.00 9.00 
1.60 3.16 6.30 9.46 
l.ro 3.30 6.60 9.90 
1.75 3.60 7.00 10.50

17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32
33
34
35

Art. 180C.—En remplaçant "C" par "A" après 
les chiffres “180" au numéro de cet article.

Art. 181.—En remplaçant le texte de cet ar
ticle par le suivant:

“Les membres inscrits à la caisse des mala- 
“des avant le 19 octobre 1912, paient leurs con
tributions mensuelles à cette caisse d'après 
"les taux en vigueur à la date de leur inscrip
tion première."

En ajoutant l’article suivant après l'article
181:

“Art. 181A.—IjCB membres inscrits A la caisse 
“des malades après le 19 octobre 1912, versent 
“mensuellement A cette caisse les contributions

2. E

Projet No 7.

ADMISSION DES FEMMES

Il est proposé que les statuts soient pmend» s •g|eun 
comme suit:

Art. fi.—En ajoutant le paragraphe suivant à 
la fin de cet article.

“Les femmes ne peuvent, dans aucun cas,
"être admises comme membres honoraires."

Art. 7.—En retranchant le paragraphe 1 et 
en numérotant les autres paragraphes en con
séquence.

Art. 248.—1. En intercalant après le mot 
“participant" dans le sous-paragraphe (b) du 
paragraphe 1, les mots suivants: “du sexe 
masculin".

2.—En intercalant au paragraphe 2, après h 
mot “participant", les mots suivants: "du sexe 
masculin".

Art. 249.—1. En remplaçant les mots “en 
règle", dans le sous-paragraphe (a) du para
graphe 1, par Tes suivants: “du sexe masculin";

2.—En intercalant les mots suivants après le 
mot "participant" dans le paragraphe 2: • “du 
sexe masculin".

Art. 2fi9.—En ajoutant la phrase suivante à

“pour 
chaqi 
'de ce

3. F

•qu'il i
Art.

“Iæ

'tlon d 
en mt 

‘consci

s'il le

ri.licti

obliga
Arl

n du
leur, i

la fin du 2e paragraphe: “1j6 chiffre total du ou visiter 
“des certificats octroyés aux membres partiel- 2. En
"pants du sexe féminin ne peut, dans aucun cas, tot;
“déposer $i,ooo." “3. S

doit li 

l'avis i
Il est proposé que les statuts soient amendés dans l«

PAR LES CERCLES 

CERCLE VERDUN, No 160.

Soins médicaux.

comme suit, et que ces amendements devien
nent en vigueur le 1er janvier 1913:

‘ Art. 152.—1. En remplaçant les quatre pre
mières lignes du 3ième paragraphe, par ce qui 
suit:

C

Il est

13, qi
un .tu 
isci its 
m* mal 
:e d’in 
alu les 
uns coi 
que. t

1er j 
Art. 2 
Buivai 

"4. Cr

“lorsque le cercle en a décidé ainsi par rè
glement, (a) il soigne gratuitement les mein- 
"lires malades d’une ou de plusieurs circona- 
“crlptions de visite qui participent au droit à 
“ce bénéfice aux termes de l'article 244. lors
qu'il en est requis par ces membres de la ma
nière déterminée par l’article 262."

2. En remplaçant la 14ième ligne du 3iènie 
paragraphe par “malades, et il fait rapport in 
cercle, au moins".

3. En remplaçant le sous-paragraphe (b) du 
"4ième paragraphe par ce qui suit: “(b) du c«*r- 
"cie, une indemnité annuelle, fixée par règle- 
“ment, pour les soins professionnels qu’il doit 
"donner ou les visites qu'il doit faire."

4. En retranchant le 7ième paragraphe.
Art. 182.—En ajoutant ce qui suit A la fin du 

paragraphe 1 : “Les membres jouissant du droit Art. 8: 
“de recevoir les soins gratuits du Médecin aux m°t “ 
“termes de l'article 244, paient une cotisation 2 Rn i 
“mensuelle supplémentaire d'au moins dix Même

Art. 9!“cents.”

L’ALLIA NCK NATIONAL*
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Art. 248.—En remplaçant au paragraphe (b) 
les mots “fait le dépôt prescrit" pur les mots 
“payé au Médecin-examinateur l'honoraire d'ex
amen établi".

Art. 249.—En remplaçant au paragraphe (b) 
les mots “effectué le dépôt exigé" par les mots 
“payé au Médecin-examinateur l’honoraire d'ex
amen établi".

Art. 279.—En Intercalant les mots suivants 
après le mot “Association" paragraphe 4, 3ième 
ligne: “après avoir payé au Médecin-examina
teur l'honoraire d'examen établi par l'article 
175."

Art. 297.—En retranchant \ la 4ième ligne 
les mots “après en avoir fait donner avis aux 
membres."

Art. 310.—1. En remplaçant à la 4ième ligne 
les mots "et ses cotisations pour la caisse gé
nérale locale" par les mots “ses cotisations et 
autres redevances."

2. En retranchant le dernier paragraphe.
Art. 310B.—En retranchant les mots “sauf 

« Us dispositions de l'article 252".
Art. 311.—En abrogeant cet article.
Art. 325.—1. En remplaçant les mots "Bu

reau Exécutif", 2lème ligne du 2ième paragra
phe, par les mots "Trésorier général"; 
î 2. En retranchant le dernier paragraphe.

Art. 355.—1. En remplaçant la 41ôme ligne 
par ce qui suit: "deux mois qui suivent la 
date";

2. En remplaçant la 3ième ligne du paragra
phe 3 par ce qui suit: “le Président Général 
peut toujours".

Art. 366.—1. En remplaçant au 1er paragra
phe les mots “transmise dans les deux mois 
commençant le jour qui suit" par ceux-ci: “pro
duite dans les deux mois qui suivent";

2. En retranchant le paragraphe 1 et en nu
mérotant les autres paragraphes en consé
quence;

3. En ajoutant ce qui suit A la fin du para
graphe 3: “après avoir payé au Médecin-exa
minateur l'honoraire d'examen établi A l'article 
176".

Art. 365.—En remplaçant tous les mots après 
“prescrites", lOlèrne ligne, par les suivants: 
“par les articles 355 et 356."

Art. 385.—En retranchant A la fin de cet ar
ticle les mots “et au Conseil Général l'honoraire 
de révision d'examen" (50 cents).

Art. 392.—En remplaçant le 1er paragraphe 
par le suivant:

“Le comité de surveillance, après s'être en- 
"quis der conditions physiques et morales de 
“l'aspirant, fait un rapport favorable ou défa
vorable, selon le cas, attesté par la signature 
"du Percepteur.”

Règle 21.—En remplaçant les mots “et l’em
ploi de fonds excédant $25 pour un seul objet" 
par les mots "dos fonds et".

Projet No 6.

CONTRIBUTIONS

Il est proposé que les statuts soient amendés 
tomme suit:

En Interposant les articles 180 et 1S0A et en 
changeant leurs numéros: l’article 180A deve
nant l'article 178 et l'article 180 devenant l’ar
ticle 179 et en modifiant le texte de ces articles 
de la manière suivante:

Art. 180 devenu 179.—1. En remplaçant A la 
2ièine ligne “31 octobre 1906" par "19 octobre 
1912".

2. En remplaçant le tableau actuel par celui-
ci:

__

$3
,0

00
.0

0

$2
,0

00
.0

0

$1
,00

0.
00

$5
00

.0
0

$3
.0

00
.0

0

$2
.0

00
.0

0

$1
.00

0.
00

$5
00

 00

$3
,0

00
.0

000 O
O

Q
'St$1

.0
00

.0
0

$5
00

.0
0

A
ge

$3
.0

00
.0

0

$2
,0

00
.0

0

$1
.0

00
.0

000 005$
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\rt 244.—En changeant le texte de cet arti
cle par le suivant:

' Les cercles peuvent, par des règlements à
ce' effet:

et en numérotant les autres paragraphes en 
conséquence.

(a) En faire la demande aux termes de la 
formule No 3;

•w1* iî.9 7j” re,"|,Ia«ant tous ltis m°ts ai’rès (b) Justifier ,1e son état de santé, tel que re-

1. Etablir que les soins du médecin son, don- n'ont pTs été tZs, ^ .=7777' 32 '7 'a 'T”*16 N° *' a"'èil “V°"' pa>f ““m, firatultement a tous les membres ma- Art.7,7ï "“Se”'«*

:;ou (b, au, seuls 'Tt^S^Én "îe,™ JchalTt ' au "aphe 2 "du Médecto eu'cTf" "’é'"''al & ,at",fa< tl0n

diolt 6 ce bénéfice et qui en ont donné avis les mots “sur les demandes d'inscription 
par écrit au Trésorier dans les 30 jours qui "caisse locale des malades et"

"suivent l'adoption du règlement ou leur ad- Art. 160.-En retranchant au 12lème para-
n, salon comme membres participants, ou dans graphe les mots “et a la calssu locale des 
le cours de décembre, chaque année; ces lades".

"membres peuvent renoncer à cet avantage par

y a plus de six mois

ou s’il en est requis”.
Art. 249A.—En abrogeant cet article.
Art. 251.—En abrogeant cet article.
Art. 252. En remplaçant le texte de cet ar

ma- tide par ce qui suit:
La radiation de l'Inscription à la caisse des 

‘‘malades s’opère de plein droit lorsque le 
"bre cesse «le faire partie de la Société

à la

.. , , „ Art- 162.—En retranchant le mot "centrale"
un avis par écrit donné au Trésorier dans le à la 5ième ligne du 2ièine 

"cours de décembre, chaque année.
2. Etablir que le médecin doit visiter tous les

-membres malades résidant dans une ou plu- Art 177.-Un retranchant le mot "centrale" à 
sieurs circonscriptions de visite, assez souvent la 1ère ligne.

"pour être en état de faire rapport au cercle, à 
"chaque assemblée, sur la condition «le chacun 
"de ces membres.

ou qu’il
paragra- “démissionne par écrit comme membre «le cette 

"caisse.

paragraphe. 
Art. 163.—En retranchant ’e 3ième 

phe .

Elle est prononcée:
1. "Pour cause de nullité quand elle est ob

tenue par fraudeArt. 1m.—En l'abrogeant.
Art. 201.—En retranchant le mot "centrale", 

3ième ligne.
Art. 201 A.—En retranchant le mot "centrale", 

1ère ligne.

ou par erreur;
2. "Comme peine «lisciplluaire, lorsque la 

giaxlté «les faits l'autorise, pourvu que ces 
"faits affectent la caisse «les malades."

Art. 253.—En remplaçant la 1ère ’igné par ce 
qui suit: "Isa caisse des malades pale aux". 

Art. 264.—En remplaçant les mots "à laquelle 
Art on au v . 11 e8t ,nscrlt'\ 3lème ligne, par "des malades".
Art. 204B. En remplaçant le texte de cet Art. 2G5.—En remplaçant loua les mots après

i , "dotation", Glème ligne, par les suivants:
Lot. fonds ,1e la caisse des malades sont "n'est plus admissible à réclamer de bénéfices 

employés pour le. objet, suivants: "de la caisse des malades. „ peut ce pen,Z

nommé de, comités de visite spéciaux, et, pour ZtlZnZ dë.TnTr" “mm“ dTàTÆSÆ

teiir^adjolnts ,72.2 =777 ’TZZZZZ Tor'Z £ £=2
"diction, sont Investis des pouvoirs du raéde- "qui y sont Inscrits." "la- aSant 1® mot une'
clnexamlnateur et sont astreints aux mêmes Art. 204C.—En abrogeant cet article Art 2(12 « or, l- ,
ab'lgatlon, que ce, officier lul même." Art. 20G.-E™ retranchant ,e mot "centrale" de,. ' “ g6ant PeS artV

Art. 262.-1. En ajoutant ce qui suit à In il la 3ième ligne du paragraphe 
In «lu paragraphe 2: "et le Médecin-examina
teur, ai ce dernier est tenu de soigner ou de 
visiter le malade."

». .1 Fixer l’indemnité annuelle qui doit être 
‘payée au mé«lecin pour chacun des membres
qu'il est tenu à soigner ou à visiter." 2. En retranchant le paragraphe 2 et

—En remplaçant le texte de cet ar- mérotant les autres paragraphes 
Icle par le suivant: en consé-

Art. 261

quence.
"1,6 territoire de la paroisse ou de la ville où 

le cercle '’-st établi constitue la circonscrip
tion «le visite. Le cercle peut, par règlement, 
en modifier les limites ou établir d’autres cir
conscriptions de visite pour lesquelles 11 doit 
être

lu

13

par

le
lu

et il la 3ième Art. 265.—En retranchant le mot "centrale" 
2ième ligne.ligne «lu paragraphe 4.

Art. 208.—En retranchant après le mot "ver- Art. 266— En remplaçant les 
2. En remplaçant le paragraphe 3, par le sul- ==77,0,IT "80“ ‘ 08,886 * ''artlC,e 264”

à

mots "établies 
par ce qui suit: suivantes:

. . "L® commencement de la maladie
Art. 208A., 209. 211, 2IIA, 211B, 2110, 211F. "de vue des bénéfices, est déterminé par le pre-

ab™ffanLCe* artlcles' "mler certificat No 6B, qui a été produit mais
Art. 212. En retranchant le mot "centrale" "ne peut, dans aucun 

au paragraphe 2. Mate Indiquée sur l'avis
Art. 213—En retranchant le mot "centrale" “du membre; 

au paragraphe (b).

•I-
s, ant: au point

“3. S'il a droit aux soins gratuits du méde
cin et qu'il veuille bénéficier de ces soins. Il 
doit lui-même avertir le médecin du cercle; 
dans ce cas, ce dernier avis peut tenir Heu de 
l'avis précédent, à condition qu'il ait été donné 
dans les sept premiers jours de la maladie."

CERCLE SAINTE-MARIE, No 146

cas, être antérieur à la 
- ou sur la réclamation

A,, . „ , 2' “Les *®Pt premiers jours ,1e maladie, ou la
Art. 214.—En remplaçant au paragraphe 1 les “période antérieure à l'avis s'il a été ,i„„né

mots "de la caisse centrale des malades, s'il y "après sept Jours, ne donnent droit L pa"e
a lieu par de la caisse des malades". "ment d’aucune Indemnité"- P

Art. 243.—En remplaçant les mots "des cals- 3. “Chaque jour subséquent donne droit A un 
ses des malades 2ième ligne, par “de la caisse "septième de l'Indemnité hebdomadaire- 

11 est proposé que les caisses locales des ma- , malades . 4. .-Lea bénéfices c
des soient dissoutes à la date du 1er janvier Art 247'-"1' En remP,aeant le mot "une" par "que pour la période 
113, que la liquidation en soit faite par le , mot "la" 4 ,a 2lême ,igne et 4 la 6,6me "cata No 6B;
ireau Exécutif, que tous les membres alors llg”ei . . 6- “Le montant de l'indemnité reçue par un
Bcrits à ces caisses soient inscrits à la caisse , ' „ retranchan‘ tous les mots du paragra- “membre ne peut, dans aucun cas dépasser le,
s malades du Conseil Général, d'après leur '7 2 apr6a 'Rtatllts"; "chiffres maximum établis par les articles 263
;e d'inscription première, que la caisse des 3' hn retranchimt le paragraphe 4. "264 et 2G6 des statuts."
alades du Conseil Général assume les obliga- 7*' 242 —16,1 abr°seant cet article. "Un membre qui ne s'est pas conformé
dus contractées par les caisses ainsi dissoutes — En femplaçant le texte de cet ar- "prescriptions des articles précédents
Que les Statuts soient amendés comme suit ,c e l>ar ce qu! suit: "Sont inscrits A la caisse "droit A l'indemnité de maladie

'7 '"a,a;,e8i; "a" ®«t Prouvé, A la satisfaction
l. De droit.

‘ï

Caisses locales des malades.tli

ne peuvent être accordés 
couverte par les certifl-

,v

-l

fr
is aux 

n’a pas
Cependant,

„ . , du Médecin
. , , en cheL ^ue le réclamant a été dans l’imnossi-

Le jour de son admission, tout membre par- "blllté de remplir les formalités édictées les bé- 
tlclpant qui en fait la déclaration dans sa carte "néflces peuvent être accordés en se basant 
de présentation, ou qui en donne avis au Se- "pour le calcul, sur la réclamation nm.h.iie 

“crétnlre général, étant alors en bonne santé, "ainsi que sur toute autre pièce supplémentaire 
dans les trente jours qui suivent son admis- "que le Médecin en chef croit utile de faire

pour établir le bien-fondé de cette ré- 
"ciamation."

Quh ces amendements deviennent en vigueur 
1er janvier 1913.

lu

Art. 2.—En remplaçant le paragraphe 4, 
suivant:
“4. Créer une caisse chargée de donner des 
ecotirs aux membres malades de l’Associa- 
l°n qui y sont Inscrits."
Art. 82.—1. En remplaçant le mot "une" 
mut "la" paragraphe 1, 9ième ligne.

2 En retranchant le mot "centrale" aux 2ième 
5l< me lignes du paragraphe 4.

Art. 99C. En retranchant le paragraphe 11

e-
.It

lu "sion, à moins de décision contraire du Méde- "produire 
par "cin en chef".>it

ix 2. "Tout autre membre participant peut être Art. 267.-En retranchant le mot "centrale" 
inscrit à cette même caisse, s'il remplit les 31Ôme ligne. a,e

"eomlitions suivantes et s’il est agréé par le 
"Président Général;

il
Art. 325.—En retranchant le

graphe.
dernier para-

ill



"tant reçu en secours en maladie est moindreArt. 44A.—Aucun membre ou employé du Bu
reau Exécutif, ne pourra faire partie du comité “que le montant qu’il a droit suivant la dite ru-

"serve, la différence seulement lui sera due et 
“payable au cercle où il aura fait sa demande

Art. 372.—En retranchant le mot ‘ centrale" 
à la 8ième ligne et les mots "s’il y a lieu”, 
9ième ligne.

Art. 385.—En retranchant le mot "centrale" 
à la lOième ligne et à la 16ième ligne.

CERCLE FRONTENAC, No 172. 
(Extrait des minutes de l’assemblée régulière 

du 10 juin 1912).
11 est proposé par M. G. P. Viau, appuyé par 

M. H. Lebel, ce qui suit au sujet des caisses

de Législation. ,
Art. 81.—En retranchant du dernier paragra

phe de la page 39, les mots suivants: "après "d’agrégation, sur la demande faite par ce der- 
"avoir lui-même visité ces propriétés en corn- "nier cercle.”
• pagnte d’un autre Directeur, pour constater si
• elles sont situées dans un endroit convenable 
"et si les bâtisses sont dans un bon état de 
"construction et en bonne condition de rapport.

locales des malades: Art 22«-E" retranchant d,e cat.
1. Vu la perte considérable d'intérêt résul- paragraphe 1, les mots suivants: dont un avis

tant de ce régime, so,t„ue les fonds soient dé- moUvé « ^"u.TtContributions. - Intérêt,.
posés irrégulièrement à la banque ou que les Placer par les mots suivants. leguo $i,n«.ou................ ........................ », ÆM-
ofliciers s'en servent pour leur usage person- cercle." Balança au JO avril 1,11......................
nel;

M. A

---------- :o:-----------

CONSEIL GENERAL 
Etat Financier 

AU 31 MAI 1912
CAISSE DE DOTATION

J S
en r< 
mon
BOCié

Et

Art. 369.—En retranchant le 3ème paragra
phe de cet article et le remplacer par le sui- Hénéfltdalres

n$56u.oo.\
Gén., 
$16.97

...HS:-’, 

660. «'0 
'1,021.14

Déboursée
de membres décédés.

,.... — Pension, 70
(6 p." c.), $1.006 27.' — Dl-

2. Vu le danger que courent les cercles d’a
voir à un moment donné un capital insuffisant vant. 

leurs obligations et ce, au détriment des "Tout membre du Conseil Général et tout 
cercle peut encore présenter un projet d’amen
dement à la charte, aux statuts et règles de Balance au 31 mal 1912 
l’Association en donnant au Secrétaire Général, 
le texte même de tels amendements, au moins caisse
huit jours avant l’ouverture de la session, et
dans ce cas, tels amendements devront être af- c ‘liuo.oof?0?**..................
fichés dans la salle de réunion à l’ouverture de Balance au 3 oavril 1912

membres et île la société;
3. Vu les inconvénients nombreux dans le 

„ transport des réserves, entre autres l’injustice 
qu’il y a de faire compléter à un membre sa 
part de réserve; quand par des circonstances 
dont il ne saurait être tenu responsable person
nellement, le capital de la caisse locale des 
malades du cercle qui émet sa lettre de sortie, 
est tombé au-dessous de la réserve requise;

Le cercle Frontenac, No 172, propose que tou-
locales des malades de l’Al- Edmonton No 151, que l’article 235C de la dite

$ 20.071.1*4
1,308.204.'.2

$1,328.275. :.6
CENTRALE DES MALADES 

Recettes
$2,678.71—Intérêts, etc b2:1SÏ -5 /à

A fil 
Subetl 
lld-E 
flLe

V$

$ 63.480.5*5la dite session."’ Déboursée
Rembourse-CERCLE EDMONTON, No 151. 2î*:î 5*2.Indemnités $1,-------- ----- .

Par la présente, il est proposé par le cercle ciUbs"*'Gén*,'6(6‘ p.' c.).* $128.94. — DI-' 2,317.42
128.5*4

tes les caisses
liance Nationale soient liquidées et leurs mem- constitution soit amendé comme suit: 
bres inscrits à la caisse centrale des malades et

tous les articles des statuts concernant les tlon dans ce cas" jusqu’aux mots: "qu’ils possè-

» M* £i
» 5,.480-:.i 's;yoV

Balance au 11 mal 1912,Que les mots à partir: "de leurs réprésenta-

caisses locales des malades soient amendés ou dent collectivement” soit retranchés et qu’on 
abrogés, suivant le cas, pour convenir à la pré- leur substitue les mots suivants:

"Les cercles pourront être représentés par 
plusieurs délégués ou substituts, ce dé

légué ou délégués ou substitut ou substituts au
ront droits à un vote pour chaque cent mem- 

"sell Général se réunit tous les deux ans, en bres en règle au premier juin précédant la ses-
du mois Hion ou par fraction majeure de ce nombre 

pour chaque cercle représenté par lui ou par

No iD'EPARGNE DES CERCLES

Dépôts, $823.44. — Intérêts, «130.00...$ 
Balance au 30 avril 1912,

CAISSE
963.44 No 

148,692.01 S.A.,
. j. <

Rtun.
sente résolution.

Adoptée unanimement. $ 149,645 45
Déboursés No471.1*2 

173 5BÎEn« uu'li'maï Üll.-. Il ( 
G. 

T-, 78 
téun. 
No

1,134.21 Daout
2,610 90

230 24 136
18 71 Réun.

166 3» No

ilu Ç-
» ffi ii jj;i

$ 8,386. U2

CERCLE SACRE-COEUR, No 6.
Art. 37— Devra se lire comme suit: "Le Con-

149.
$ 149.646 46

GENERALE

Caisse Dotation et des Ï4alades.(6 p.c.)$ 
Rétribution, $2.369.40. — Drt. & Hon..

"session régulière, dans le cours 
"d’août, à la date fixée par le Bureau Exécutif

alternativement dans les cités de Québec eux indépendamment. Vo"
"et
"et Montréal." CERCLE BOURGET, N. 79

Art. 44.—En remplaçant cet article par le Que le paragraphe cl-dessous ► >lt ajouté a Assurance officiers, $166.39. ...... ••
suivant: “A l'ouverture de la session, le Pré- l’article 211A de la Constitution: ''dül'on^'î42"iHiHlr*' *16'09,
• aident Général, le premier Vice-Président Gé- "Nonobstant ce qui précède, si le membre Divers, 181.16.
"néral et le Secrétaire Général constituent un "qui demande sa lettre de sortie a déjà retiré
"comité, lequel désigne les président et mem- "en bénéfices en maladie de la Caisse du cercle Balance au 30 avril 1912 
"bres de chaque comité. Les pouvoirs afférant “dont 11 veut se retirer, un montant équivalent Déboursé,
"à chacun d'eux expirent à la clôture de la ses- “ou plus élevé que le montant de la réserve au- organisation, $406.76. —
• sion, à moins d'autorisation spéciale donnée à "quel 11 a droit d'après le tableau cl-dessus, le Ko*”*j,l”ree;'— Revue, $14687.
"cet effet et pour un objet déterminé. “montant ainsi retiré en bénéfices sera consi- bumièiv.^tS.rn.^-^ Poste, etc., $216.22.

En ajoutant après l'article 44, l'article sut- “déré tenir lieu et place du montant de la ré- Saimres, Officie
"serve stipulée cl-dessus. SI toutefois le mon- D1rv™“; ^r“u), ,68 6l............................

Frail voy. Off., $......... Session C. G.,
Inspection,' $448.16. — Enquêtes, $54.36. 
Ass. Gar. Off. Cl. A B. F.. $.... Rem

boursement, $98.00......................
Divers...............................................

No*
A.

T., 101
» **:« Ç

610.11 bine,
9 4 6 64 *No ; 

68 61 deiu, !
su bm 

44 34 No : 
497.64 Vachoi

«Ss '

Frupngande,

rs, $311.02.—Empl. Bu

vant:

N ECROLOOIE
DÉCÈS 98.04 

16.84 Perr
ADMISSION n Médecin 

Sza mins tear otNOMNO. ilII date dimCercle ou B. P.
No :• $:>" S

Balance au 31 mal 1912, îii'uJ. A. Marcotte
J. G. A. Gauthier 
A. F. Jeannette 
A. B LeCavalier 
Z. I ointois
K. Dépatie
G. A. Gauthier 
G. B. Larin

Tuberculose pulm. 
Accident 
Accident 
Tumeur d 
Oedème iot 
A flection de loie 
Maladie du Coeui 
Congestion pulm. 
Fièvre typhoide 
Fièvre typhoïde 

-entérite

’SS31-5-05
18

N.-I). Lourdes No. 104 
Salaherry No. 84 
St Pierre No. H 
St-Martin No. 28 
Bruchési No. 186 
St Arsène No 827 
Sa alicrry No. 84 
St-Joseph No. 1 
Boucherville No. 262 
La Tuque No. 838 
Lafontaine No. 208 
St-I.uc No. 90 
St Sévéfin No.

33
28

Bis. Corriveau 
Pierre Chatigny 
Alph. St-Germain 
J. B. M. Côté 
Léger St-Jean 
Rémi Johcoeur 
Kphrem Latour 
J. A. A, Kocheleau 
Richmond 
Onias Boisioly 
F. X. Lanthier

13:47 Joseph Laporte 30
13:48 Lucien Mongrain 24
18:4!* J. Hilaire Veilleux
1340 Adélard Côté
1341 Adélard Brochu 548
1842 Ludger aliaeR.Lépine 48 
1M43 Wilfrid Charron 2«
i:444 A. G. Martin
184f» P. V. Guay 27

André Lain 
Phidime I.ai 
J. A. Bédard 

845* Alphonse Burnet 
M50 Emile Yale 
1861 Adélard Dupré 
1852 Régis Larouche

1820
1327 $ 8.381 010-02

5-96 No
c

1 1000
1000

4-1-12 
18-1-12 
2-3-12 
11-3-12 
15 3 12 
198-12 
84-12

30-5
8-7-5

SU ME35
45

RE
** iâuthiif C est in al 

foie

-94
6-00 Caisse de Dotation, surpli

Caisse des Malades...........
Caisse Générale.....................
Caisse d’Epargne..............
Surplus de remise............

ÎOOO
5002-? :::: Bi:5fî |

.. .. 140,173.(1S No 1-09
0-94h'i

3.4:1
112 J. 
M 4e

,173.11 
14* 61

IM 1000
100010-8-5*9 

23-8-08 
17-10-10 
29-6-07 
13-44)2 
21-6-11 1000 
13-8-96 1000 
28-10-07 
2-12-01 
7-7 01 
10-64)2 
15-5-07 
2-8-07 1000
25-2-00 1000
90-6-00 200i)
17-4-98

J. Leprohon 
J. A. Riberdy 
J. W. Collerette 
A. G. H. Béique

500
600 No 1

»
Provost

6- 4-12
7- 4-12 
124-12 
12-4 12
14- 4-12
15- 4-12 
15 4-12

1000 18-4 12 
1U00 22 4-12 

000 22-4-12 
2M-12 
80-4-12 
1-6-12 

1000 1-5-12 
500 4 5-12

6- 5-12
7- 6 12 

1000 8-5-12

$1,612,475.6* déc D

I W I arniirrirrr PLACEMENT DE FONDS „
î'àf Munlclpaîité» Scolaire».. V. &Î.

iTiïL iîru.îic«écg,r■■ :: ...:tt':8
‘ jC* provincial,. Na-' ' ^ ;

8.-S3S&
H:sar"
K: SB*.

!«w
13:47

500
600 Méningite 

Fièvre typhoide 
Syncope Cardiaque 
Lésion eus foies 
Tuberculose 
Urémie 
Urémie
Phtisie laryngée 
Oedème du poumon 
Péricardite 
Phtisie pulm. 
Cancer d'estomac 
Tuberculose aigue 
Bright 
Accident
Néphrite Chronique

M
S3350 

■ Ni
St Sév 
St Fr»
St Sauveur N 
Lévis No. 109 
Laurier No. 300 
St Pierre No. 8 
Graton No. 289 
Laurier No. 900

100d'ArNo* 128°M
42 600

■>00

ls St-Aimé No. 74 
St Rémi No. 106 
Argenteuil No . 84

40 Duquette No. 320 
85 Graton No. 289
41 St Jean de la Crois 174 
50 Stc-Maric No. 146

45
1846
134 $1,612,47 a. N.S1818 
134 ALP ÇSKlÜ u"UJAttesté à Montréal, 31 mal 1912.

2-1119-1
1-9-05 1000

Ml" rtiflé correct.
O. BOURDON, 
J. A. MIGNAU

Ce1 8 11 
1044 97 LT, Auditeurs.

L’AIiLIiHO BS 1TIOH1L1«



L’ALLUHOl national b 7

ACCUSE DE RECEPTION .N?.4®-?.1 *IOAUp. vbsld Séguin, S. A.; Tales No 149-C1. ST JEAN BAPTISTE- 
A^ Desjardins, T Réun. dern. dim., au bureau J. A Desrocbes, S A.. 119 Boyer; R. F. Lachance.

8hNn BO-ST f*11?î I AIÎMF P F Sv1v».tr» c a P G.; Aldénc I.achapelle. Prés.; C. E Lacas, S A.:
CHRVSOSTOME: Co Ch.:

îsr'NiiîTA.uWJ " si?âva:wrts.tti
No 68—Cl. STE-JUSTIN A George^ Desparoi^S.A.; Réup 3e Inn'TS. p m*. LbïïSlSt égiisTdu sSE

Montréal, E. A.
715 

St-Denis.
e T.

t Magog, Qué., 23 mai, 1912.
J. P-
Guy.M. Alfred 8t-Cyr,

Très. Gén., Alliance Nationale.
TN. Bédard,

Jaccuge rtc.pt!» de votre cbMue de «500. !3ï3^È^aü*ï-

Zn mTjtJph* Cône' “TWW T.'*

Société. dern. mer., chez M. Dufort. N.P. Va,IJll pJlrr et. ,3e d,m-;.2h P-™- ■» Cercle
v «O „„„„____ . J. « A W AA . , No 66—Cl. LAPRAIRIE. Alph. Duranceau. S.A ; 1. 1Ntî,on.a'„ rdf Commercial, rue Main.
Et je VOUS remercie d avoir réglé cette récla- B. Hébert. T. Réun. 4e lun . chez M. Dam. Gravel. 8h. No l«°-ci. VERDUN. T. A. A. Lerlair SA 276

No 67-C1. ST HYACINTHE, lier. St Germain, N.P., T • 4.M OrtnMr. Réun.
S.A., 93 Mondor; Ephrem Proulx. T., 116 St-Antoine: J"; ,™ar ' 8a,,e Collège Commercial, ave Galt, 8h p.m 
Dr J. A. Viger. Md. E. 184 Girouard. Réun. 1er. 3e No 162—Cl. STE-SCllOLASTIOUE. Jos. Savage
"^ "«l'-a. ^.EÔR.l’ES: Maisonneuve, Olivier U- ^ T Ré""' *"■ “*•

^?n'i7,Prfc„^eu”°riLÎi-, Hl„A T?» A^.m! ^Vtsllîl, W4.T.

"»;• Régie nnnin. V,*.
a^’fS&ySîtl 8wil.P Djm,,,X.'sNr,Cbd. ,.?« X'!'- Montréal. R. Çuenln.

, . . , , L'fô"îïV-S?jÊm îlfrffiÎL A. R. tn^rl Ir"' Md- îv;-ii Réun.
ï-Tæ%:mT;'ru,/crqéa;oi,c,,rtl,r'Réun 2t el 4e mrrc- r»° „0„lr,a, N„

S:î:.:S—■='»= rWÆS;*-s./jïïÆ

ü -5££: «*£?"» r«rjs SM m&& < " «Il “ ........... ........
«BBba&punM* 5SBT#W?aS3E3F3 esi.-es.-wnr, ->•

AWÆS&wir: ShiWiWfcV.-# e

No 1_Cl ST-TOSFPH Montréal ati» r.n.nd p km nier du mois, édifice Bélair, 8.80h. p.m. j ù» H j Reun. 2e, 4e mere., 8h. p.m., salie118 (^iC.^.rTn Md-E MjtRt^rO- K: No 100 Cl ST-FRANCOIS d'ASSISE. Reanceville. co,lè®'- 21 ZoH„ue.
don, S. A., 201 Versailles; A. Beaudoin, T.. 9 Bld St H. O. Lemieux, S.A.; P. A. Angers, T. Réun. der 
Laurent Réun. îe et 4e lun., 8 h. p.m., sous sol églis vend, 7h. p.m., salle Lacha 
St Joseph. No 101--C1. de la BEAUCE. St-Georges.
. "° *—CL BEAUHARNOIS. Jos. Fortier, S. A.; André 5. Paquet, S A.; Jos Poulin Bégin, T. Réun 
Leduc, T. Réun. 2e mar„ 8 h. p.m., salle Vachon. à la salle publique, 1.80h. p m.

No 8—Cl. VILLE MARIE. Montréal. Ed. Barolet. No 107-0 ST-CYPRIEN. NapierviUe.
S.A., 119 Laçasee; Ev. Dioust, T, 667 St AnUrfne; court. S.-A. et T. Réun. 4e lun., 7h. p.m.
w!; G!rar°' Md-B- 806 Dorchester O.. TA. Up 8694. No 108-XM. CHAMPLAIN. Québec. Rév. A 
Kéun. le et 4e mar., 8 h. p.m., salle Raby, 968 Fulford. Turmel, Chapelain; N. E. Paoillon. Sh. P C , 358

No 6—O SACRE-COEUR, Montréal. Rév. F. L T. Jean; Jos Rondeau. Prés. 242 d*Aiguillon: T. N.
Adsm. fh^lsln Chan. Hon.; J. O. Pesant, Sb. P G, gras, S.A., 29 Berthelot; J. E. Rondeau T.
(83 Champlain; J. Wilf. Michaud. Prés., 548 Plessis; Jean. Réun. 2e et 4e mar., 8h. p.m., 87 d Aiguillon.

91 SmE nNnB DEm B^LEVUE. J. A. Md.-E.. 128D Christophe Colomb. Réun. 2e et 4e jeu. No 189-C1. ST-DESIRE Black I »k» r n n .
h nm * HAtVl £ Sin?™*' T* R<Un* te mer" 711 8h. p.m., au No 626 Parc LaFontalne. Prés, et Md. L; jean NapBt V Pres • Davi/r^

fASTFTFNFVieSÎ'r T ., de St-Busèb», rue Eullum, 8.16b. p.m. et J. Réun. le 28 du moi,, .allé Roberge shorn '
d.ric 9B^uSTf AGENlSeVIBEi^C0A ^ Z^Ubrrsan t’ No 116-CI. N.-D de GRANBY. Clarence Fortin. No 194-C1 ST BERNARDIN. Waterloo Co. Shel- 
Ré-C-, 5,°rï;-?;A,'b,tm.Be,b1;?'„A„oUZ„.tem T S-Aj.?. Aj W- dern. m,r . 7.30b. p.m.. "e.T -pré.

MÎjw^”-CAA,RI^JÎrtid*1:E.AMItlïSri?; No 117-CI. ST-AUCUSTE. Montréal. J. A Delorme. coîtm,,*.9's7ACI'etI>T^“kéLn'd'erï'dt’
^ Dvtt Î'B-W ^?1?îTiî^'D.me O.. 8h. 'X' 300-0 ST-STAN1SLAS d ASCOT A , C

W! 'vrïï'Æsfrïkw.ï:Km,,eu,,. i
VîUPV^S&W J. E, La,on- gTÆ MdV' SéTfc

deau SA^F P Vanler T Réun 4e^m 'l LTo iU UeWe. 8. A.. 148 St-Oller; L. G. Jourdain. T.. 28 levounlh. p.m
ub.nm. da M s TMbaud.au p' " St Fra-Xavler. Réun. 1er. 3e mar.. 8h.. 29 du Platon No 207 -t . ST-DENIS. Co. St Hyacinthe J. O Vé-
, No 1Î-C1. ST-STANISLAS. Co Beauharnola. Orner No 12S-C1. STE-GENEVIEVE DE BATISCAN J« Çtiarron, T. Réun. 4e dim. â llh. 
Vachon, S.A.; Ths Durnin, T. Réun. dern. ven., 7h. Rév. M. le curé J. A. Lesieur. Chapelam: Donat Bari •• ? rt ifï miuc
pm , Mlle Durnin. beau, Sh- P. G ; Alex. Veilleux. Prés.; L.M.T Thibault. . N° 2°8~Ci ST-OURSw J M. Richard. N.P., S.A.;

06 No 84—Cl. NOTRE-DAME de la GARDE, Iele SA.; O. Duval. T.; Paul Trudel. Md.-E. Réun. dern ^„wA' Z „ct Md-E K«un. 3e dim, à midi.■ R<U"-3' di5o « WÊMJK. M-éa, T. Râtelle. B|J»^ ÿH^CK.XKS Geo. Garanr. SA, N.p

16—CL LAROCQUE, Sherbrooke. J. B. Duchés- S A.. 8048 Hôtel de Ville; T. B. Beaudry. T . 671 Huntlv. Brl5“ss9c1a“l 3h p.m., chez le Trésorier,
■tau. S A.; E. P. Bédard. fr. Réun. 3e jài., 7.30 p m., Réun. 2e. 4e mar., Mlle St-Edouard. 358 Beaubien. 8h. A . ..fAîrS;«ÏLVrTAu* Lam0b,°" ValrT Ueveau. S 

Wellington. , „ No 127-CI O LIER. Montréal. Yvon Lamontagne El^ar^De.eau, T. Reun. 3e dtm.. à la a,II, oubli-
No i#—Cl ST-LOUIS de TERREBONNE. M. 1 abbé Prés.; Augustin Comte, S A, 1*4 St-Urbain. L* A. La- p. onni n , . t

Jos Comtois, chapelain; J. Art. Limoges, Préa; Em. marre. T., 252 St-Denis; O. Noel. M. E.. 156 Parc U- No 213-C1 ST ROUI. Ço L’Assomption. Arc. Le
Giuthler, S.A. Réun. 2e et 4e mer. Fontaine. Réun. 4e mar . à la salle Lebeau, 777 Henri- £?au- S A. J- ,A- Labrèche. Md.-E. Réun.. dern.
l^,  ̂HW°œ Wuï„<fc.*Vu.A* ^oMLgf 'BRUCHES,. MontréaL T. M. E. La„- ^ 'îSmotonvil,,. ,. A

«t 4e mere., 8h. p.m., 1597 Ste-Catherine Est chelière. SA.. 365a Montcalm: J. Arm. Raynault, T.. 71V ™' .0,.' i 1i.«po,n»c. r Réun. dern. mar. à
No 81—Cl. MONTCALM. St-Jacque. l'Acbigan. Amé- «•* St-Chrlatopb.t Z. Comtola. Md-E.. 1274 St-Hu- GRAVEL f.VÂv,Sf ' J„, Car,

dé, DugM. Pré., Mag. Granger, S.A, Anplbert Fo- R'un- ter- s« • 688 Pl"s,s' 8h- B m et Md. E, J. C St Amant N P T Réun 7.
rest T. Réun. der. dim., 8h., salle publique No 140-0. CHICOUTIMI. D. V. Morrier. S A.: bureau du notaire St Amant " * 3e 1

No 14—CL SALABERRY. Valleyfield. M. Chatd. Alfw,Morrl?.,i Zu Réun* ler ven ’ burcau Cie de# Eaux No 221 - Cl ST - MALÂCI1! E. Ormstown 
i.A„;>rdsÆp'.î' R4U" ‘'r’ - dl'°" -1' >E„,em,hsfÏÏERRE au, LIENS. VIU, St- dSS??*SÎ{V dïTa’vWlle éeMeKu'mT»'.'mT' R<

r ihcT°NKs« iæiïîn îss?, &cc2£r$' u discs', «

N ) 42—Q. ST.VINCENT, Montréal. Jos. LapUnte, No 146—CL STE-MARIE. Montréal. Euclide Dsl- Jos. Moffet. T. 127 des Fossés. Réun. 3e jeu., 8h p m
14 S.A. 12 Fullum: Paul Bilodeau. T., 196 Larivière; Dr gnault, S. A., 833 Charlevoix; J. A. Giard. T., 1389 8 rue Charest
M F- ),eFUs, Md.-E., 67 Dufresne. Réun. dern. jeu., 8b., Bordeaux; J. N. Picotte, Md.-E.. 201 St-Hubrrt Tél. No 224-C1. IMMACULEE CONCEPTION. Cook-

— 1*11» Granger. E 1151. Réun. 2e et 4e jeu.. 14» Bern, 8h. shire. Art Laprise, S. A.; M. L Rousseau, T. Réun.
No 44—-CL ST-LOUIS, Montréal. G. A. Mailloux, No 148—Cl. CHENIER, Montréal. Gaud. Guay, S.A.. 3e dim., 7.30h. p.m , école catholique, village.

IA, 90» de Montigny Eet; Joe. de Vaudreuil, T.. 900 765 Centre; Georges Guy, 825 Workman; Alex. Bour- No 231—CI. La VIOLETTE. Capelton. Cléop. Car-
5t P ubert. Réun. 1er et 8e mere., 8 h. p.m., Mlle Brault don, Md -E., 94 Laprairie. Réun. 2e mar., 8.15h. p.m., bonneau, S.A. et T. Réun. 1er dim., lh. p m., à la
171 rue Barri 998 Charlevoix. sacristie.

Réun. dern. dimMonsieur,

sriSSSE58- ^ R& *
m

matlon aussi promptement.
Bien à vous,

6
*0 ROSE-ANNA PAPINEAU.

Biais, 
a Clarke; 
mar., 8h.

Prés..
IsaieL»0

-4

CARTES DE CERCLESII
;.6

-• J- -e;,. lutH5

42

94

11 n. SN« 177-C1. PAPINEAU, Montréal. R Ilubcrdvau.
«âin Ver 1Vfrr,mC: n ^ ,,avrcau- T • 31 Dufresne, 

a,.ce. " 3* lu";’ sallc Gran*er, 82 Iberville, 8h. p.m.

d'm" ïip'puirfil'tÊS
<•% v?° «Ml, ST-ALPlIONSE. Thttford Minet Ch,

S 12 30 h.° p m.® A' " T’ Kdlm- d"n dim., salle l'erron.

SA° lle8„V 8emS.T,Al,'°yilNAJKK- B™ik Rousseau. 
7h p m Us' 1 Hcun dern. sam., salle Lalleur.

96

1!
-Ici.45

.3

46

26
73
.i:*

î!
chiche. A. J. Des- 
m., 8h., salle Dcsco-II

0!

54

18 tilne, S.A. et T.,
CharS

ü

01

U

51

%.s,bA..64

Ü L A. 
un. dern

64
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I
L’ALLIA N CK NATIONALE8

ÆT. kU^aV"r.'&S'srtf'T.!'uc “ri& Droits P™' devenir membre de L’ALLIANCE NATIONAL
fe.FÏÏrfitri^n K*n0r D m ' °" kurrau *' '* °* * 1 Alliance Nationale ,ubli8h par
sa!.’ GWéCo'nKBoKATr Ï£V&,AÆ“S Pour «rtiSC. d, p.Kicip.Uo. d, ,5»....................... K.» La SOCIÉTÉ DE SECOURS MUTUELS

musse, salle Bruneau. ....................................................... »«!!!! !!» !!* 2 00 L ALLIANCE NATIONALE M
No 288 Cl. de 11 EAU J KU, Wotton El*. Côté. S. A.; •« •« «• •• 3000........................... 8.00 . vinwTDBi T

David Cormier. T. Rcun. 3e dim., à midi. sglle pu- Droit description à la Caisse des Malades......... n AflluniROAty
bli'iue du village. Honoraire d'examen médical.

No 240-Cl KOUSSI N. Pointeaux Tremble». C\>.
Laval. O. C.ervai», S.A. ; Théodore Dttlude, T. Réun.

dNo 2<7—a.h"sî pi'iu.” pimc! Windsor Mm», xv. b au Tarif des contributions mensuelles 
C£eLA„; ?,T Kin- 4e "im lh ........... pour un Certificat de dotation

No 246—Cl. ST THOMAS. Compton. Vrs Audet. S — --------- — - ■ ■■
A. et T. Réun. 3e dim., 7 30h., chez M. Vrs Audet. J. é

No 247—Cl. STE-EULALIE. Rvd. Phil. Ducharme. £1 
Chapelain; A. C.audet. Prés.; P. rfe Ncri Richard. S.A. m|
et T. Réun. 3e sam., 8h. p.m., chez M Ed .Hcon a J

No 251 -Cl. de La l'V.I.TRIE. Rock Island. Co. Stan- LB E#B
stead. V. X. I.eBlanc, S A.; Geo. Boisvert. T. Rcun. 
dern. dim., à midi

No 261 Cl. ST-VENAnT. Paquetteville, Co. Como- 
. L. G. Garon. S.A.: <>!. Chicoine T. Réun 4e }*

;.,tm., à 7h salle des Forestiers Catholiques.
No 263 Cl. ART11AHASKA. A. A. l'ieher. S. A.; Il 

F. X. I^mietix. T. Rcun. 3e vcn., 7.30b ». m.. a M 
l'Hôtel de Ville. 5

No 266 -Cl. RIVIERE à IM ERRE. Wilbrod Vnyer. ïi 
S A et T. Réun. dern. dim.. 1 1 2h. p.m., salle publique „ 
du Conseil. M

No 267—Cl. ROYAL. Montréal. T. D. Marcotte. S. Il 
A., 1002 Sangivnet: Alex. Drouin. T.. 87 Ave Lattner M 
E. Réun 4e vcn.. 8h. p.m.. salle du cercle paroissial- «7 

" No 284 Cl. ST PRIME. Co. Chicoutimi. Phydime JJ 
Gauthier, S A et T. Réun. dern. lur., à 8h„ chez M. M 
Flivd. Gauthier. „ , l,

No 2»R Cl. STE AGA till.. Co. de lerrebonne Rod - 
Pazé. Ml), S A. et T. Réun. dern. dim., 8h„ salle *

m
0.50
2.00 B. P. Boite57, Avenue Viger

m Téléphone Bell : Est, 3017-3018

OFFICIERS GENERAUX
S G. Mgr P. Bruchési . .
M. le Chanoine G. Gauthier,

BUREAU EXECUTIF

I Président Honorait 
. . A union m

Lu-Arsène Lavallée C.R.
Jos. Contant, pharmacien . Ancien Prés. Généra 
F.-C. Laberge, arp. géomètre et ing. civil,

I ........................................1er V.-Prés.Gén
dis Duquette, comptable aème V.-Prés.Gén 

• JJ Georges Monet, comptable Secrétaire Généra 
5 iî A. St.-Cyr courtier d’ass. Trésorier Géné• 1
6.76 Théo. Cypihot M.D., . . . Médecin en Vi e
7 06 Bug.-H. Godin, avocat . . . Aviseur Léga

Ernest Brossard, gérant de banque Directeu
I. 16 L.-O. Dauray, N.P., . . . . . Directeu
*•66 Frs Fauteux, avocat............................Directeu
5 : So P.-H. Bédard, MD............................... Directeu

.30 A. Lapierre, M. D.,...........................Directeu
Département d'Organisation et d'Inepeotlo 

U16 ChaDuq
II. S G-HV
14 86 
16 00

Président Génér

I I 8
3:2•a MO

4.10.66
2.20 4.80

4.608.20
2 10S 4.70

4.902.80 
2 40a 6 10 

6.401.60 
2 60:K 6.70

6002.70 
2.MO 6.40

6.80l 90 
B. OU

10
10..70

.76
7.20
7.60je 1 10

• 20:S 8 10 
8.60

Inspecteur en Cht 
. . Organisateu

uette, . .
aillancourt, .180

I 40:E V AI 
990i •

:H :
oSD*LÜ MA E S£éi.,so* v.li..V-

collèg

«■WJ 
8.80 PLACEMENTS

A, ST-CYR, Trésorier Général 
Heure» de Bureau . 11H A M. • 12H P. M. 

Percepteur (Art. 198)
M JODOIN. 37. AVENUE VIGEK

MONTREAI

nÎ:m-ci. rtm.kxandrtî. Cn. iwi-. iMfl». Tarif Us eoetrilitiois mensuelles pour un Certificat 
1X^1 fr,3?Xt.C,e. T' ' d'assurance au décès nie entière)

No SU—Cl. VIM.ERAY. Montréal. Pierre ï'.ran- _ 
cage. S. A.. 2011 de Chateaubriand; J os. h. Roy. !.. 21,3 . 
de Cliatcaiihraml. Réun. 2e. 4e mer., à 8h. p.m., salle g g
RN<T°:U0 C^COUllnNGE. Roxton Pond. Félix 

S.A.; Jos. Fournier. T. Réun. dern. dim., apres
"'nTsÎs'cÎ1 BRASSARD. D.lhousie, N.B. Stan. Blan

chard. S.A.; Mathias Comeau. T. Rcun. 3c dim., a 4li.
PNm *320 Cl!’‘uU O UETTE. Montréal Hector Cha- {7 

rette. S A . 520 Mcntana ; K. Millette, T.. 03» Btrn. le 
Réun. 1er, 3e jeu., 8h. p.m., 149 Bcrri. , 19

No 321 Cl. D’AMOUR. Edmundston. Co. Mada- j| 
waska. N. B. René U BcatiVcu, SA.; Eusèhe La oie, u 
T. Réun. 3e dim. 1.30h. p.m.. salle Edr Oucllet 12

No 323 Cl. ARCHAMBAULT. Grand Falls.
Aclv 1. Bastille. S.A. et T. Réun. 3e ven.. à 8h.

n *la «1
> la ta à5 I I

- L’Alliance National
Capital Réserve

I $| % I 9
1.80
1.80 1.60• MJ

:S
■ 16 
110 
860

4-76 
4 96

Dans sa caisse de dolatio-
de vie,) RI %

Dans ses caisses loc»

Dans sn caisse cen
81 Mai 1912

•turance •
180
U 86

1 66
1.70 ti2 . . $1,308,204.3 

281,464 0 

61,034.5 
Total 1,640,692.9 

Après 19 ans d’opération

6-16
6 16 malade», 

J12 . . . 
les malades

190
1-96 :5J 176

180 B? 6 66 
6-76g 2.00 .:S 1 VU

2 00
8 S6
«.00Al 6 00 

6.16
N. B

26
1 U6
MO

2.10 
2.30

4.30
440 b. 66

6.86:3
No 325 -Cl. MOREAU. St Marc. Co. Ver 

vis O. Stnécal. S.A. et T. Réun 1er dm 
messe, salle publiq

No 827 Cl. ST ARSENE, Montréal. Jus. E. Laforest, 80 
S.A., 2iM,l Bld. St Laurent; Jos Beauvais. T.. 1951 «1 
Ht laroche Réun. le. 3e merc..81i.. coin Boyer et Belanger. «2 

No 328—Cl. d'AIGL’II.LON. Outremont. ’V. Brodeur, g 
,\ et T., 650 Bloomfield. Réun., dern. mere., Ih., a K

s. cio- 5
>rc» la s;

2. 1 16 
1.20

3 10
2.40

4-60
«80 7.16 

7 46:S 6 ou 
6-20

g
2.46

.66

1 26 
1 80 î:S- J *® Kffectif 29,766 membres en régie au lei Fév. 1912. ^

* Nombre de bureaux de perception en régie au 1er
Juillet 1112....................................... . . •

6 462*66
.76

1 86 
140

270 
2-86 670 

4 008.00
1.16

96

160
166 9.46

9.96
4.80 • 66
7008. 06

1 66 
1 76

8 M)
8.60 10.40 www#»****»**#**#***^#»»*###*****»»#»

‘ No 330 Cl. DUHAMEL. Rapide de l'Orignal Ern. 

ChaHette, S.A. et T. Réun. 3e lun., 8h, chez M. h. 
Charette.

Sie-Madelvinc, rue FONDEE EN 1900

„ Banque ProvincialMALADIE

8U6, 7ème ave Réun. 2e, 4e ven., 8h. p.in., soubasse madame» en cas de maladie,-d après leur âgé à 1 inscnp- 
ment église Ste-Philumcnc de Rosemont. ®B*

No 334—Cl. DORION, Broughton Est. Alph. Cas- 
grain, S A.; J. E. Cliche. Md. E. et T. Réun. 3e mer . 
à la sacristie paroissiale, 8h. p.m.

No 338—Cl. l.a TUQUE, Co. Champlain, Mid. Can- —— 
tin. SA.; J. W. Chiasson, T. Kéun. 2c dim., 2h. p.m.. 
à la salle municipale. 17

No 340—Cl. GUI GU ES. Jos. Ed. Fiché, S.A. ; Henri lg 
jié. T. Kéun. 3e dim., «h. p.m., salle Nunzio.

DU CANADA
7 et 9 Place d'Armss, Montréal. 

Président : M. H. Laporte,
Gérant Général : M.Tanorède BienvenuAge AgeAge Age

Département d’Épargne ordinaire (4 3%
44 Succursales dans les Provinces de Québec, I 

d’Ontario et du Nouveau-Brunswick.
Côté,S.Ü" ‘*tl irst «
carie. Kéun. 1er, 3c mere., 8li. p.m., 538 av. Décarie.

No 343—Cl. LAVALL4CE. Montréal R. Lcfrançots.
S.A., 628C Gilford; L N. Garceau. T.. 33ti d. I.anau 
dière. Kéun. 2e. 4e mar., Sh. p.m., salle St Stamsias.

No 344—de 1^ VERENDKYE, Ste Agaihe. Man. Ad.
Bonin, S.A. et Md.-E. Kéun. dern. dim., 8b. p.m., salle pne i4g*re cotisation mensuelle est imposée par les __ et TT f t
PUNoD1-U PERADE. Ste-Anne d, la Pé,.d, Km,. BanQUC Q HOChela

le Langlois, S.A.; Z. Faquin, T. Kéun. 8e dim., ll.S>h. bre par mois pour rétribution. * ------------------------ ---

.ètxêmm+i..
salle puhEquc. RECU LE

No 315-Cl. rfi'GALUEKT. Alberta. N Ac.
ds,Avul."\Uuimr4Fèy/ »̂•

No 864 K ST IWXUL des METIS. AU

2S L’Alliance Nationale fait des 
dépota a cette Institution.iî

16 ses»»»»»*#»#»»»»»»*»#*»**»**#*»*»#»»****»»
ew####»#»*»»v»****»*****»*********é«*«W

MONTREAL __

Capital autorisé : $ 4,000,000 
Capital payé :
Fonds di wn et surplus $ 2,650,000 
Tstsl ds l’aetit ss-dels ds $26,000,000

Le Banque a QUATORZE bureaux dan» la v lh 
elle reçoit lea dépAta d’épargne leaquela peu- ea 

retirée à redouté et aur leaquela elle paie * 
d’intérêt DEUX FOIS par année.

A. Nantcl. 
., à la

, àWlotei

Jlrta. T C. 
i., chez MM.

. J. L. Olivier, S A. 
a salle de l’église du

No 307- Cl. N.-D. DE STAN BRIDGE. Art. Dcnsult, 
A. et T. Réun. 2e ven., 7.8Uh p.m., salle Bédard.

St-Gerroain.Guiràdï Kayniond $ 3,000,000

AVOCATS

ji ||
14

No 860—Cl. CALGARY. Alberta, 
et T. Réun. 3e lun, 8h. p.m., à U 
Sacré Coeur. 30, RUE SAINT - JACQUES

être
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